
 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale de l’AFAE 
du mardi 11 juin 2024 à 9h00 

au restaurant de l’Aigle Noir  Route de Fribourg 2, 1740 Neyruz 
 
Personnes présentes : 

• Laeticia Gilgen (FCGF) (LG)     

• Christelle Konde Kabeya (FCGF) (CKK)  

• Jérémie Guillaume (AFDRIPE) (JG) 

• Tiffany Duffey (AFDRIPE) (TD) 

• Tatiana Mahé (FFAFJ) (TM) 

• Laurence Baliacas (FFAFJ) (LB)    

• Nicole Lehner-Gigon (FFAES) (NLG)   

• Patrick Audemars (Partenariat BGGAAFJ) (PA) 

• Bettina Sager (AFIAES) (BS) 

• Chantal Moosmann (AFEM) (CM)   
 

Personne excusée : 

•  Chau Ho (Assises) (CH)      
   

Ordre du jour  

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 27 juin 2023 
2. Rapport du président 
3. Comptes 2023 

a. Présentation 
b. Rapport des vérificateurs 
c. Approbation 

4. Budget 2024 
a. Présentation 
b. Approbation 

5. Décharge au comité pour sa gestion  
6. Election du comité 
7. Election des vérificateurs de comptes 
8. Divers 
  

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 27 juin 2023 

Le Président ouvre l’assemblée en saluant et souhaitant la bienvenue aux personnes présentes. Il les 
remercie de leur présence pour cette deuxième assemblée générale ordinaire dont il soumet l’ordre du 
jour à l’approbation de l’assemblée qui l’accepte.  
Le PV du 27 juin 2023 n’est pas lu car il a été envoyé aux personnes invitées. Il est relevé que malgré 
qu’il avait été prévu lors de l’assemblée constitutive du 21 novembre 2021 que la FCGF vérifierait les 
comptes pour les 2 prochaines années, c’est François Roubaty de la FFAES qui a occupé cette fonction 
en 2023. Avec cette remarque, ce PV est accepté à l’unanimité. 
  

2. Rapport du président 

Avant de commencer le rapport des activités réalisées en 2023 par l’AFAE, le président Jérémie Guil-
laume rappelle les objectifs de l’alliance qui sont à la base des axes stratégiques 2022-2026 de promou-
voir et développer un accueil de l’enfance de qualité dans le canton de Fribourg. 
En 2023, l’échec de nos recherches de fonds pour créer un secrétariat général nous a amené à réorga-
niser à l’interne le fonctionnement du comité pour lequel chaque membre a pris une tâche spécifique. 
La LDETEC, ce projet de loi qui voulait réorganiser le financement de certaines tâches de l’Etat en les 
confiant entièrement aux Communes nous a préoccupé car nous pressentions qu’il aurait des répercus-
sions négatives pour les familles sur le financement des accueils extrafamiliaux. Aux côtés d’autres  
associations nous nous sommes engagés pour expliquer nos préoccupations à la population qui nous a 
suivis en refusant le projet à 56,22%. Durant cet exercice, l’AFAE a décidé d’adhérer à Pro Enfance, un 
organisme suisse qui poursuit les mêmes buts que l’AFAE. Cela donne à notre alliance de nouvelles 
opportunités de collaboration, de visibilité, de bonnes pratiques et de renforcement mutuel dans la pour-
suite de nos objectifs communs. La présidence de l’AFAE siègera à l’avenir au conseil stratégique de 



 
 

Pro Enfance avec lequel nous poursuivons déjà un projet de recensement des formations des personnels 
de la petite-enfance dans notre canton. Le président a contacté Mme Estelle Papaux, cheffe de service 
au SEJ, pour lui présenter l’AFAE et ses buts en vue de collaborations futures dans les domaines qui 
nous occupent. 
 
Le président clôt son rapport en soulignant l’intense engagement de l’AFAE en 2023 en faveur des en-
fants et des familles fribourgeoises ainsi que la détermination du comité à poursuivre des actions dans 
le même but.         
  

3. Comptes 2023 

a. Présentation : la caissière CM présente les comptes 2023 en expliquant les différents postes : sur 
les 1450.- de dépenses prévues au budget 2023, seuls 224,25 Fr. ont été dépensés. Avec 1'500.- de 
cotisations encaissées, le résultat de l’exercice affiche un bénéfice de 1`275, 75 Fr. et porte le solde du 
compte à 4`777,80 Fr. Cette présentation ne donne pas lieu à des questions de l’assemblée.  
b. Rapport des vérificateurs :  c’est la FCGF qui a vérifié les comptes en date du 5 juin et LG donne 
lecture du rapport des vérificateurs qui ont trouvé les comptes correctement tenus et recommandent à 
l’assemblée d’en donner décharge au comité et de les approuver. 
c. Approbation : les comptes sont approuvés à l’unanimité par les membres de l’AFAE qui ne font pas 
partie du comité.   
 

4. Budget 2024 

a. Présentation : le budget prévoit des rentrées de cotisations pour 2`000.-. Pour les dépenses, en plus 
des frais de fonctionnement du comité, CM annonce une augmentation de la cotisation à Pro Enfance 
qui serait doublée à 400.-. b. Approbation : ce budget ne suscite pas de commentaires et est approuvé 
à l’unanimité. 
 

5. Décharge au comité pour sa gestion 

La gestion du comité est approuvée par les membres de l’AFAE qui ne font pas partie du comité. 
 

6. Election du comité 

TM informe qu’elle a donné sa démission à l’accueil familial de jour de la Veveyse et ne sait pas encore 
qui la remplacera à son poste actuel et au comité. Tous les autres membres du comité sont réélu-e-s 
dans leur fonction. 
 

7. Election des vérificateurs de comptes 

La FCGF assurera son mandat de 2 ans en vérifiant encore les comptes 2024 en 2025. C’est Mme Anne 
Schlegel qui sera rapporteuse du rapport. 
 

8. Divers 

• NLG demande si d’autres associations actrices de l’enfance se sont constituées dans le canton. 
LG répond que l’EDEFRASS (association des éducateurs et éducatrices de l’enfance) est nou-
vellement créée. JG prendra contact avec son comité pour présenter l’AFAE et proposer une 
adhésion. 

• JG informe que Pro Enfance poursuit son projet de recensement des formations continues qui 
devrait déboucher sur une plateforme à la disposition des personnes intéressées en mai 2025. 
Ces travaux sont financés par les cotisations des membres. 

• BS signale la soirée d’information du SSP le 20 juin sur une CCT pour le personnel des structures 
d’accueil de l’enfance. La FCGF et l’AFDRIPE participent aux discussions sur le projet en y re-
présentant aussi l’AFAE. 

• BS a participé à la réunion du SEJ qui travaille sur une formation de niveau CFC pour les accueil-
lant-e-s en AES. Cette formation remplacera la formation initiale actuelle de la HETS. Il est prévu 
d’organiser une passerelle pour les personnes qui sont actives actuellement dans un AES avec 
la formation HETS. Il semble que cela concerne 300 personnes que le SEJ va contacter en même 
temps que les Communes pour les informer et établir un état des lieux et mieux cibler les besoins. 
La prochaine séance aura lieu en septembre et BS suit le dossier.   

 



 
 

La parole n’est pas demandée et JG clôt l’assemblée à 10h00 en remerciant encore une fois les per-
sonnes présentes pour leur intérêt et les futures actions que nous pourrons faire ensemble pour des 
accueils de qualité dans le canton. 
 

 
Massonnens, le 13.06.2024 NLG 


